
  COMPTE RENDU  

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 7 février 2017 à 20h00 

 

Sous la présidence de M. ADAM Paul, Maire. 

 

Présents : Mmes  FISCHER  Céline, WEBER Inès, 

MM. ACKER Jean-Paul, ECKART Jeannot, DOLIS Jean-Claude, FERRY Alex, 

KEHREN Jean, WENDLING Roland. 

 

Absents excusés : Mme BATALLA Gaëlle / Mme GOMEZ Martine 

Mme BATALLA Gaëlle a donné procuration à  Mme WEBER Inès 

Mme GOMEZ Martine a donné procuration à M. ADAM Paul 

 

 

 ***** 

1. Désignation du 

secrétaire de séance. 

 

Le Conseil Municipal désigne à l’unanimité (avec 02 procurations dans le 

comptage des voix) Mme WEBER Inès comme secrétaire de séance. 

 

 

 

***** 

2. Approbation du 

compte rendu de la 

séance précédente. 

 

Aucune observation n’ayant été formulée, le rapport de la dernière séance du 

Conseil Municipal en date du 8 novembre 2016 est adopté à l’unanimité (avec 02 

procurations dans le comptage des voix).  

 

 

 ***** 

 

 

3. Projet de 

construction d’une 

installation de 

méthanisation 

agricole 

 

 

 Le Maire informe les membres du Conseil Municipal, du projet de construction 

d’une installation de méthanisation agricole sur le ban de la commune de 

Wahlenheim. Ce projet est mené  par trois exploitations agricoles : l’EARL  FUCHS 

de Ohlungen, l’exploitation de M. LAGEL Damien de Bernolsheim et le GAEC 

ADAM de Wahlenheim. 

  

M. ADAM Didier et M. FUCHS Guillaume sont présents afin d’exposer leur 

projet de construction d’une installation de méthanisation agricole. 

 

Le Conseil Municipal prend acte du projet de méthanisation.  

 

 

 

 

***** 

 

4. Acceptation 

reversement fonds 

de clôture de 

compte association 

AILES. 

 

 

Le Maire informe les Conseil Municipal, de la dissolution de l’Association 

AILES de Berstheim «  Association Intercommunale de Loisirs et de Sports ». Cette 

dissolution entraîne la fermeture  du compte de l’association et par conséquent le 

reversement  des fonds à chaque commune membre. 

Le maire informe que la commune de Wahlenheim se voit reverser la somme de 

2.954.15 €. 

 

Le Conseil Municipal, après délibération, à l’unanimité (avec 02 procurations 

dans le comptage des voix) :  

 



 Prend acte de la décision de l’Assemblée Générale  de la dissolution de 

l’AILES et décide d’accepter le reversement de ces fonds pour un montant de 

2.954.15€ 

 

 Cette somme sera portée en recette du budget de la commune au compte 7788 

 

 Charge et autorise le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires dans 

ce sens et notamment à signer tous documents y afférents. 

 

 

 

 

***** 

 

5. Orientation 

budgétaire  2017 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Divers 
 

 

 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal la situation budgétaire de 

clôture de la commune pour 2016 et souhaite prévoir les dépenses d’investissement 

pour 2017.  

Des travaux de rénovation concernant la salle des fêtes sont à prévoir, tels que régler 

l’accès « sortie de secours au sous-sol », la rénovation des pignons, la réparation de 

la porte vitrée du sous-sol, l’isolation du grenier et plafond et régler le problème 

acoustique. 

Le terrain près du ruisseau doit être nettoyé et aménagé pour permettre l’accès au 

réseau d’assainissement. 

 
 

***** 
 

Présence de M. et Mme Guy HARTMANN et M. Damien SCHNEIDER 

représentant l’Association Sportive Wahlenheim-Bernlosheim. Ces derniers sont 

venus exposer certains problèmes concernant le matériel de tonte et l’entretien des 

deux terrains de football. Ils expliquent que le terrain d’entraînement doit être rénové 

et que le terrain d’honneur doit bénéficier d’un entretien. Après étude de plusieurs 

devis, ces travaux d’entretien et de rénovation s’élèvent à environ 12 000 € HT. A 

cela s’ajoute une tondeuse en fin de vie qu’il  faut changer pour un montant d’environ 

23 000€ HT. L’association demande une participation financière de la commune. La 

même demande a été faite à la commune de Bernolsheim. 
  

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que l’adhésion à l’association 

Villes et Villages Fleuris de France pour participer au « concours villages fleuris » 

sera payante à partir de 2017. Le montant de l’adhésion est de 90€ pour les communes 

de moins de 1000 habitants. Le Maire propose aux membres d’y adhérer. 

 

Le Maire présente la fiche financière communale émanant de la Communauté 

d’Agglomération de Haguenau. 

 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que les informations 

concernant le passage du ramoneur sont visibles sur le site internet. 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le mardi 28 mars 2017. 

 

 

  

  

 

 

  

  

 



 

 APPROUVE ET SIGNE PAR TOUS LES MEMBRES PRESENTS 

 

ACKER Jean-Paul 

 

 

ADAM Paul 

 

 

BATALLA Gaëlle 

 

excusée 

DOLIS Jean-Claude 

 

 

ECKART Jeannot 

 

FERRY Alex 

 

 

FISCHER Céline 

 

GOMEZ Martine 

 

excusée 

KEHREN Jean 

 

 

WEBER Inès 

 

 

WENDLING Roland 

 

 

 

 


